
 
Conseil du 8 février 2024 Pôle : Administration Générale Directeur 

Olivier Gallo-Selva 

RAPPORT N°11 : BORNES DE RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES 
 
Considérant le besoin d’un véhicule électrique pour le service SPANC, 
 
Considérant les besoins futurs en véhicules électriques de la CC Ambert Livradois Forez, 
 
Considérant la validation de principe de l’énoncé des exigences présenté en bureau communautaire 
le 30/08/2023. 
 
Considérant le plan de financement ci-après : 
 

Natures des dépenses 
Montant des 
dépenses HT 

Contributeurs 
Montant des 
recettes HT 

2 BRVE permettant le 
branchement de 4 

véhicules simultanément 

20 000,00 € CD via CTDD 50,00% ? 
Aucune 

certitude 

20 000,00 € 
Etat via DSIL 30,00% 

Fiche n° 8 : « mobilité 
décarbonée » 

6 000,00 € 

Total recettes : 6 000,00 € 
 
Le montant des dépenses et des recettes seront ajustés en fonction de l’actualisation des devis. 
 
Risque lié à la non-réalisation du projet : 
Être obligé d’acheter des véhicules thermiques non subventionnés, alors que les véhicules électriques 
répondent au besoin de déplacement sur le territoire de la CC ALF. 
 
Sur proposition du Président, 
 
Délibération, 
 
il vous est proposé : 
- d’approuver la demande de financement au titre de la DSIL 2024 ; 
- de charger Monsieur le Président de toutes les formalités utiles quant à l’exécution de la présente 

délibération. 


